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PRINCIPES ET OBJECTIFS DE LA REFORME

Depuis plusieurs années, les États européens, dont la France, poursuivent un 
objectif de dématérialisation des factures, d'abord dans les relations des 
entreprises avec le secteur public et désormais dans les transactions 
interentreprises.

La France accompagne ce processus en mettant en œuvre un nouveau dispositif 
de facturation électronique dans les  transactions entre assujettis à la taxe sur la 
valeur ajoutée associé à un reporting électronique des données à 
l'administration afin de moderniser la collecte et le contrôle de la taxe sur la 
valeur ajoutée.

Les 4 objectifs clés de la réforme : 
- renforcer la compétitivité des entreprises grâce à la diminution de la charge 

administrative de création, d’envoi et de traitement des factures au format 
papier ainsi qu’à la sécurisation des relations commerciales ;

- simplifier les obligations en matière de déclaration par le pré-remplissage
- lutter contre la fraude
- permettre la connaissance au fil de l’eau de l’activité des secteurs afin de 

favoriser un pilotage fin des actions du Gouvernement en matière de 
politique économique
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ORGANISATION ET ACTEURS

La mise en place de la réforme est portée conjointement par 2 acteurs

➢ la direction de projet facturation électronique (DFPE) : pilote et coordonne l’ensemble 
des phases du projet ( juridiques, techniques et informatiques) ainsi que la concertation 
avec les entreprises et la communication

➢ l’Agence pour l’informatique financière de l’État (AIFE) : construit Chorus Pro et élabore 
conjointement avec la DPFE la stratégie d’accompagnement

qui travaillent en partenariat avec 
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LES ENTITÉS CONCERNÉES 
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LE PÉRIMÈTRE : UN TRIPLE DISPOSITIF AVEC 3 NOUVELLES OBLIGATIONS

La facturation électronique et le « e-reporting » sont 2 modalités de transmission à 
l’administration fiscale des données des transactions réalisées.

Ces deux dispositifs sont complémentaires

● La facturation électronique couvre les transactions domestiques réalisées entre deux 
assujettis établis en France

● Le  e-reporting ≪ ≫ est la transmission à l’administration des données de transactions qui 
ne sont pas couvertes par la facturation électronique
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LE PÉRIMÈTRE : UN TRIPLE DISPOSITIF AVEC 3 NOUVELLES OBLIGATIONS
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LE PÉRIMÈTRE : UN TRIPLE DISPOSITIF AVEC 3 NOUVELLES OBLIGATIONS
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LE PÉRIMÈTRE : UN TRIPLE DISPOSITIF AVEC 3 NOUVELLES OBLIGATIONS
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LE PÉRIMÈTRE : UN TRIPLE DISPOSITIF AVEC 3 NOUVELLES OBLIGATIONS
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QU’EST CE QU’UNE FACTURE ÉLECTRONIQUE ?
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QU’EST CE QU’UNE FACTURE ÉLECTRONIQUE ?
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QU’EST CE QU’UNE FACTURE ÉLECTRONIQUE ?

LE CONTENU DE LA FACTURE ÉLECTRONIQUE
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LE CIRCUIT DE TRANSMISSION DES FACTURES ET DES DONNÉES
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LA FACTURATION ÉLECTRONIQUE POUR LA GESTION PUBLIQUE  

Chorus Pro étant utilisé depuis 2017 en tant que plateforme d'échanges des factures au 
sein de la sphère publique, Chorus Pro sera la plateforme d’émission des factures 
électroniques vers les structures assujetties à la TVA (entreprises ou entités publiques), en 
complément de son rôle actuel de réception des factures qu’elle conserve.

Chorus Pro jouera ainsi pleinement le rôle de « plateforme du secteur public » pour les 
entités publiques émettrices (Etat, opérateurs, secteur public local) et assurera également 
la transmission des données de transaction et de paiement.
(= Hélios sera donc interfacé avec Chorus Pro sur le volet données de paiement)
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LA FACTURATION ÉLECTRONIQUE POUR LA GESTION PUBLIQUE

●
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LA FACTURATION ÉLECTRONIQUE POUR LA GESTION PUBLIQUE  

Une phase de transition en faveur des fournisseurs de la sphère publique

À compter de septembre 2026, les entreprises fournisseurs de la sphère publique 
auront le choix de transmettre leurs factures :

• Soit en ayant recours à une plateforme agréée (sauf pour les factures de marché de 
travaux, les mémoires de frais de justice, les demandes de remboursement, et la 
gestion du référentiel des engagements juridiques de la sphère publiques – qui sont 
des modalités propres à Chorus Pro) ;

• Soit en ayant recours à Chorus Pro et ses modalités d’envoi de factures vers les 
administrations : l’offre de service (saisie ou dépôt sur le portail, dépôt via EDI ou API) 
restera accessible pour les entreprises ayant à adresser des factures à l’État, les 
collectivités locales, les établissements publics et les GIP nationaux ou tout organisme 
public.

• Il est à noter que les administrations, opérateurs publics ou entités du secteur public 
local, qui ne respecteraient pas l’obligation de recourir à Chorus Pro, qui s’impose 
depuis 2017 doivent, dès maintenant, engager des travaux de mise en conformité afin 
de s’inscrire dans une trajectoire compatible avec le calendrier de la réforme. A 
défaut, elles s’exposeraient, à partir de septembre 2026, aux sanctions prévues par la 
réforme au même titre que toutes les entreprises.
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LA FACTURATION ÉLECTRONIQUE POUR LA GESTION PUBLIQUE 

Sur le plan technique :

● Les collectivités territoriales et les établissements publics de santé utilisant 
l’offre de service « ASAP DGFiP XML », qui permet la prise en charge et 
l’émission de leurs factures, et dont la comptabilité est gérée par la DGFiP via 
l’application Hélios, pourront continuer à transmettre leurs factures au format 
XML dont le schéma se verra enrichi, grâce aux évolutions qui devront être 
mises en œuvre par leurs éditeurs, suivant les spécifications qui leur sont 
fournies par la DGFiP et l’AIFE.

● Hélios prendra en charge la conversion des factures au nouveau format Factur-
X requis dans le cadre de la réforme, masquant ainsi toute la complexité 
technique liée à cette évolution pour les entités publiques.

● La DGFiP se chargera ensuite de l’envoi des factures conformes sur la 
plateforme Chorus Pro et supportera l’exploitation des données associées 
transmises à l’application Hélios pour satisfaire aux obligations de e-reporting 
de la collectivité ou de l’établissement public.
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LA FACTURATION ÉLECTRONIQUE POUR LA GESTION PUBLIQUE

Format Factur-X 

La mise en œuvre obligatoire aura lieu : Pour les entités publiques, la date retenue est 
septembre 2026 (entre septembre 2026 et septembre 2027, suivant la taille des entreprises (à 
la date d’écriture de ces lignes))

Cette démarche rend obligatoire l’envoi de factures électroniques structurées entre les 
acteurs économiques via des flux normés, et l’envoi des données à l’administration fiscale. 

Ces flux passeront par des plateformes réglementées. 

Pour les collectivités/ EPS suivis dans Hélios :
- si les factures transitent vers Hélios via un flux ASAP XML, Hélios prendra en charge 
les évolutions de format, 
- sinon la collectivité/ EPS devra transmettre elle-même la facture.



21/41 17/10/2025Direction départementale des Finances publiques du Tarn

LA FACTURATION ÉLECTRONIQUE POUR LA GESTION PUBLIQUE
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LA FACTURATION ÉLECTRONIQUE POUR LA GESTION PUBLIQUE

Format Factur-X 

Les informations transmises dans le flux XML Factur-X doivent obligatoirement figurer 
sur le pdf de la facture généré par Hélios à partir du flux PES ASAP.

Il faudra donc en plus de ce nouveau format enrichir la maquette et le flux PES Aller 
Facture : 
- la valorisation de nouvelles données (détail de taux de TVA , numéro de SIREN, ……..) ; 
- la prise en compte de données déjà présentes dans le schéma XSD du flux PES Aller 
facture mais jusqu’ici non prises en compte lors de la génération du format pdfDe 
nouvelles données ( bloc TVA) ;
- certaines valeurs à valoriser par défaut (type de facture , devise, ….) ;
- d’autres à créer et/ou rendre obligatoires pour les ordonnateurs (numéro de facture,
……).
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LA FACTURATION ÉLECTRONIQUE POUR LA GESTION PUBLIQUE

Par conséquent, au 1er septembre 2026 :

- les personnes morales établies en France et assujetties à la TVA devront accepter les factures 
électroniques ; 

- les collectivités locales ou EPS, devront déposer au format Factur-X leurs factures = DONC 
AU FORMAT XML 

Pour les entités suivies dans Hélios, la DGFIP prendra en charge ce nouveau format si :

Pour aller plus loin : 
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/facturation-electronique-partir-de-2026-chorus-pro-re
stera-la-plateforme-de-reference-du-secteur

https://www.collectivites-locales.gouv.fr/facturation-electronique-partir-de-2026-chorus-pro-restera-la-plateforme-de-reference-du-secteur
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/facturation-electronique-partir-de-2026-chorus-pro-restera-la-plateforme-de-reference-du-secteur
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La dématérialisation des factures

(liée à la facturation électronique)
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PES ASAP : Le PES ASAP ORMC passe du PDF au XML

En 2026, la DGFIP proposera le nouveau protocole ASAP ORMC XML. 
Il aura les mêmes avantages que l’ASAP TITRE XML.

La DGFIP pourra ainsi maîtriser la maquette de l’avis et les moyens de paiement 
proposés pour tous les ASAP.
 
=> La PJ ASAP pourra être au format XML et ne contenir que des données.

=> Le format PDF rigide pourra être enfin abandonné.

Attention :
Si la DGFIP sera prête dès le dernier trimestre 2025 à accepter les nouveaux flux ASAP 
ORMC XML, en pratique, la collectivité ne pourra l’utiliser que lorsque son éditeur 
logiciel sera prêt.



Direction Départementale des Finances Publiques du Tarn 26/41 17/10/2025

PES ASAP : Le PES ASAP ORMC passe du PDF au XML

La DGFIP prévoit de poursuivre la gestion de l’ASAP PDF durant seulement 
une année, délai nécessaire aux éditeurs pour conduire leurs travaux 
d’adaptation.

En effet, le nouveau schéma et le nouveau flux sont très proches de l’existant,
les éditeurs devraient pouvoir s’adapter rapidement.

Cette évolution en matière de flux, de données, et de référencement des 
pièces sera peu impactante pour les éditeurs, mais aussi pour les collectivités 
clientes.

Le PES ASAP ORMC XML simplifiera la gestion et la maintenance des éditeurs, 
qui n’auront plus à prendre en charge certaines évolutions qui seront 
directement prises en charge par la DGFIP.
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PES ASAP : Une nouvelle maquette ASAP plus simple

Une facture simplifiée et unifiée

➢un ASAP plus lisible ;
➢une prise en charge des  évolutions par la DGFiP (modes de règlement, 

lignes optiques, textes réglementaires, centre d’encaissement, …)
➢une priorisation des modes de règlements dématérialisés par une mise en 

évidence accrue
➢des zones à valoriser par l’ordonnateur de type logos, zones de texte
➢une réduction des rejets éditiques grâce à la maîtrise de la maquette
➢une PJ complémentaire toujours autorisée si la charte graphique respectée.

Point d’attention :
Ce modèle de maquette devient aussi le modèle pour l’ASAP Chorus Pro.
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PES ASAP : Une nouvelle maquette ASAP plus simple
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PES ASAP : Une nouvelle maquette ASAP plus simple
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PES ASAP : Une nouvelle maquette ASAP plus simple

L’ASAP Patient aura une page de plus :
le volet complémentaire Santé                                                                     
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PES ASAP : La fin du remboursement des frais d’affranchissement

En juin 2025, la DGFIP a annoncé l’arrêt de la prise en charge des frais d’envoi 
des factures des collectivités et des établissements publics locaux en dehors 
de l’offre standard de dématérialisation de la DGFIP.

Impacts :
- L’affranchissement direct par les DRFIP et les DDFIP n’est plus assuré,
- La refacturation des frais d’envoi n’est plus possible,
- Les frais relatifs à la gestion des l’envoi des plis des régies n’est plus pris en 
charge.

Les collectivités qui veulent conserver la prise en charge de l’affranchissement 
par la DGFIP doivent impérativement passer au PES ASAP éditique.
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L’actualités moyens de paiement
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PAYFIP, la principale alternative au paiement par chèque
Le prélèvement récurent, l’autre grande solution à développer

Evolution des ASAP : 
- un nouveau format et une nouvelle maquette
- une mise en avant du paiement en ligne
- un QR Code enrichi des références pour simplifier le paiement 
(mises en production en deux temps :  juillet et novembre 2025)

Conséquence :
Le passage au PES ASAP est plus que jamais d’actualité et à réaliser.

NB : Ne pas oublier que le paiement en ligne pour les régies SPL est possible et 
à développer (ex : enfance, eau et assainissement, ordures ménagères, etc.) 

Autre solution à ne pas négliger :
Le prélèvement automatique récurrent est l’autre solution pour limiter le 
chèque et faciliter la vie des usagers.
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L’usager peut cocher une case ‘Paiement partiel’
→ une case ‘Montant du paiement’ apparaît pour lui permettre la saisie du montant à payer 

PayFiP - Le paiement partiel, désormais possible 
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https://www.payfip.gouv.fr/Identifiant_reference_dette

PayFiP - Le QR CODE Enrichi sur les ASAP Hélios
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      Toutes les évolutions déployées ou à venir sur PayFiP , l’ ASAP, Mon Espace 
Finances Publiques (Ex ENSU), les régies ont pour vocation à entamer la 
disparition du paiement par chèque à la DGFIP.

→ PayFiP : 
 - accès au site simplifié (QR code) / pré remplissage (identifiant/référence) 
 - multiplication des options de paiement
 - étude de raccordements à d’autres plateformes de paiement

→ ASAP :
 - paiement par Internet placé en avant, s’est le seul en 1ère
 - les autres moyens de paiement sont relégués en fin d’ ASAP
 - lignes optiques qui deviennent facultatives sur le nouvel ASAP 

→Mon Espace Finances Publiques (Ex ENSU)
 -  l’usager qui consultera sa facture dans l’ ENSU sera encouragé à utiliser PayFiP

→ REGIES
 - ouverture systématique d’un DFT pour prévoir le paiement en ligne ou par TPE
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Votre
Correspondant Moyens de Paiements (CMP)

et Dématérialisation & Numérisation des Échanges (CDNE)
Mr BARRES, reste à votre disposition

ddfip81.pgp.cmp@dgfip.finances.gouv.fr

Merci de votre attention
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L’Open Data 
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https://www.collectivites-locales.gouv.fr/finances-locales/open-data
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Où trouver les données sur les collectivités : 

 data.gouv.fr
 data.economie.gouv.fr
 data.ofgl.fr
 banatic.gouv.fr
 Explorateur de données de valeur foncière (DVF)

Quelles sont les principales données disponibles ?
 Les comptes individuels   -  cliquer ici 
 Balances comptables des communes  (et autres collectivités) : cliquer ici

 Les délais de paiement 2024 des collectivités territoriales sur data.gouv.fr : cliquer ici

http://www.data.gouv.fr/
https://data.economie.gouv.fr/pages/accueil/
https://data.ofgl.fr/pages/accueil/
https://www.banatic.interieur.gouv.fr/V5/accueil/index.php
https://www.data.gouv.fr/fr/reuses/explorateur-de-donnees-de-valeur-fonciere-dvf/
https://www.impots.gouv.fr/cll/zf1/accueil/cll/zf1/accueil/flux.ex?_flowId=accueilcclloc-flow
https://data.economie.gouv.fr/explore/?sort=modified&q=balances+des+communes
https://www.data.gouv.fr/datasets/delais-de-paiement-2024-des-collectivites-territoriales/
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Autres jeux de données populaires disponibles sur data.gouv.fr
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